
4e cycle de programmation du Fonds
NOTE EXPLICATIVE : Modèle de document de projet (PRODOC) MOWIP
Instructions à suivre
Veuillez lire ces instructions en parallèle ainsi que l'appel à manifestation d'intérêt pour le quatrième cycle de programmation du Fonds de l’Initiative Elsie.
Le modèle PRODOC MOWIP a été conçu pour recueillir les informations requises par le Secrétariat du Fonds afin d'évaluer votre proposition et d'assurer l’appui du Comité de pilotage du Fonds. Le modèle PRODOC MOWIP comporte 11 parties et six annexes (A, B, C, D, E, F). 
Toutes ces parties doivent être intégralement remplies, à l’exception des sections relatives à la prime aux unités fortement paritaires. Partie 4 à remplir uniquement si vous sollicitez une prime aux unités fortement paritaires. 
Veuillez uniquement remplir les cases blanches et respecter le nombre de mots en rouge.
Structure du PRODOC MOWIP 
· 1re partie:Informations sur l’entité candidate
· 2e partie : Informations et justification du projet MOWIP
· 3e partie : Gestion de projet, suivi et reporting 
· 4e partie : Prime aux unités fortement paritaires (à remplir uniquement si vous sollicitez cette prime)
· 5e partie : Cadre de résultats du Fonds
· 6e partie : Proposition technique MOWIP - Annexe A (document distinct)
· 7e partie : Calendrier du plan de travail MOWIP - Annexe B (document distinct)
· 8e partie : Budget MOWIP détaillé - Annexe C (modèle Excel fourni séparément)
· 9e partie : Communication, plaidoyer et visibilité autour du projet
· 10e Partie : Exigences du Fonds en matière de reporting, suivi et évaluation 
· 11e partie : Évaluation de la gestion des risques liés au projet - Annexe D (modèle Excel fourni séparément)
Annexes : Toutes les annexes sont obligatoires, elles doivent être dûment remplies et jointes au PRODOC.
· Annexe A : Proposition technique MOWIP - Annexe A
· Annexe B : Chronologie du plan d'évaluation MOWIP (plan de travail) (document fourni séparément)
· Annexe C : Budget MOWIP du Fonds (modèle Excel fourni séparément - à remplir et nous renvoyer)
· Annexe D : Évaluation de la gestion des risques du projet (modèle Excel fourni séparément - à remplir et nous renvoyer)
· Annexe E : Données relatives au personnel des institutions de sécurité (voir ci-dessous)
· Annexe F : Données sur la planification des déploiements de l’institution de sécurité (voir ci-dessous)
Examen du Comité technique : Votre PRODOC sera examiné par le Comité technique du Fonds, qui est composé de représentant·e·s du secteur de la sécurité (police et militaire) ainsi que de spécialistes en genre et du programme Femmes, paix et sécurité (WPS).  Le Comité évaluera la qualité, la clarté, la logique et la faisabilité de votre proposition. Merci de vous assurer que :
· Toutes les sections du document PRODOC sont dûment remplies
· Les informations fournies sont claires, logiques et fondées sur des éléments probants 
· Respecter le nombre de mots maximum. 
Le PRODOC doit être rempli au format électronique Les soumissions manuscrites ne sont pas acceptées. Le PRODOC devra être signé par la personne signataire autorisée, tel que décrit dans le modèle. 
Modalités de soumission des propositions : Les entités candidates devront envoyer par e-mail deux copies du PRODOC et de toutes les annexes à l’adresse elsie.mptf@unwomen.org.
1. 1er exemplaire : Fichier contenant la signature électronique de la personne signataire compétente, du bénéficiaire du Fonds et des partenaires d’exécution. 
S'il n’est pas possible d'ajouter une signature électronique, une version scannée du document signé sera acceptée. 
2. 2e exemplaire : Le PRODOC et les annexes originales, intégralement remplis, sans signature électronique, au format Word ou Excel (ou autre traitement de texte / tableur compatible).
1re partie - Informations sur l’entité candidate
Signataires et redevabilité
Cette première section définit quelles organisations et individus sont officiellement responsables du projet. Elle vise à confirmer les entités qui recevront et gèreront les financements versés par le Fonds, l’institution de sécurité bénéficiaire, l’éventuelle autre entité à qui des responsabilités d’exécution ont été confiées, et les points focaux du projet. Les signatures apposées dans cette section attestent de l'approbation, de la responsabilité et de l’engagement de l’institution à exécuter le projet conformément aux exigences du fonds.
Pour des définitions complètes, voir la Section 1 du Manuel des opérations du Fonds (disponible sur le site du Fonds :https://elsiefund.org/resources/elsie-initiative-fund-documents/.
Budget sollicité - Veuillez indiquer le type de financement et le montant total sollicités 
a. MOWIP - Le montant doit généralement se situer entre 150 000 et 300 000 dollars américains. Le budget exact dépend de plusieurs variables, notamment (liste non exhaustive) :
· Contexte national et étendue géographique des unités à évaluer
· Nombre de sites et de lieux à visiter
· Besoins en traduction et interprétation
· Coût des équipes de recenseurs et/ou de collecte des données
· Organisation des déplacements, logistique, logement et sécurité
· Besoins en capacités du partenaire ou équipe d'évaluation et de l'institut de recherche.
· Contraintes liées au stockage des données, aux logiciels, à la vérification éthique et à la conformité.
b. Prime aux unités fortement paritaires - La prime aux unités fortement paritaires est un type de financement distinct. Cette prime est calculée en fonction de la taille de l’unité déployée et versée annuellement à titre de remboursement, jusqu’à trois ans / trois rotations consécutives. Utilisez le calculateur de prime sur le site du Fonds pour découvrir le montant de la prime annuelle à laquelle votre unité fortement paritaire peut prétendre.
Durée du projet - Toutes les activités de projet doivent être planifiées, mises en œuvre et achevées sur une période maximale de deux ans. Les primes pour les unités fortement paritaires sont versées sur une période maximum de trois ans
Conformité aux exigences de diligence raisonnable de l’ONU - L'approbation de financement du Fonds est subordonnée à l'accord de l’institution de sécurité à faciliter deux processus de diligence raisonnable des Nations Unies. Les fonds pourront uniquement être transférés après la bonne conduite de ces deux évaluations et, si nécessaire, après la validation et l’exécution de mesures d'atténuation des risques.
a. Micro-évaluation de l’approche harmonisée des transferts d’espèces (HACT)[footnoteRef:2] [2: Pour plus d'informations sur l’application de l’approche HACT par le Fonds, voir la section 8 du Manuel des opérations du Fonds sur notre site.] 

L'approche HACT est une politique du système des Nations Unies qui s'applique à la participation de gouvernements et OSC/ONG aux projets des Nations Unies.
Le Secrétariat du Fonds recrutera des consultants internationaux pour conduire la micro-évaluation HACT. Cette évaluation a pour but d'examiner les capacités de gestion financière de votre organisation, notamment les procédures comptables, d’achats et de reporting et les mécanismes de contrôle interne. Cela permet de déterminer :
· La cote de risque globale
· Les modalités de transfert de fonds appropriées
· Les mesures d'assurance requises.
Les bénéficiaires du Fonds doivent :
· Fournir un accès aux évaluateurs (sur site ou virtuel)
· Mettre à disposition les documents électroniques
· Mettre en œuvre les mesures d'atténuation des risques
· Rendre compte des progrès réalisés dans le cadre du suivi-évaluation du projet.
b. Évaluation des risques liés à la politique de diligence voulue en matière de droits humains (PDVDH)
La PDVDH (politique et note d’orientation) est une politique à l’échelle du système des Nations Unies visant à assurer que les Nations Unies apportent leur soutien à des forces de sécurité non-onusiennes respectant :
· Les objectifs et principes de l’ONU
· Le droit international humanitaire
· Le droit international des droits humains
· Le droit international des réfugiés.
Le Secrétariat du Fonds recrutera un·e consultant·e international·e pour conduire ces évaluations. L'évaluation permettra de repérer tout risque en matière de droits humains lié à l’octroi d’un soutien financier du Fonds. Cela permet d'assurer que l’appui du Fonds :
· Ne servira pas à commettre des violations des droits humains
· Suivra des procédures conformes aux normes en matière de droits humains.
Cadre de résultats du Fonds de l'Initiative Elsie - Veuillez indiquer le principal résultat du Fonds auquel votre projet contribuera.
Les projets MOWIP contribuent principalement au Résultats no 1 du Fonds.
Ils ne contribuent généralement pas directement aux résultats 2, 3 ou 4, qui se concentrent davantage sur la mise en œuvre de réformes et de déploiements durables et sur la création d’environnements de travail favorables. Ceci dit, l'évaluation MOWIP peut éclairer et soutenir de futurs projets contribuant à ces résultats.
2e partie : Informations sur le projet et justification de l'évaluation MOWIP 
Utilisez les questions d’orientation pour vous aider à rédiger votre réponse. Présentez un aperçu des raisons pour lesquelles votre institution souhaite entreprendre l’évaluation MOWIP, des besoins ou difficultés auxquels celle-ci contribuera à répondre, ainsi que des motivations de votre organisation à solliciter le soutien du Fonds. Expliquez également la façon dont votre projet s’inscrit dans vos efforts actuels et dans le contexte institutionnel plus large, ainsi que les bénéfices attendus pour l’institution.
3e partie : Gestion de projet, suivi et reporting
Utilisez les questions d’orientation pour vous aider à rédiger votre réponse. Expliquez la façon dont votre projet sera géré, coordonné et suivi dans la pratique, en précisant notamment qui sera responsable de sa mise en œuvre globale et de la redevabilité auprès du Fonds. Décrivez les modalités de collaboration entre les partenaires, de suivi des progrès, de gestion de l’information et des rapports, ainsi que les mesures d’identification et de gestion des risques ou conséquences imprévues afin d'assurer la mise en œuvre efficace et responsable du projet.
4e partie : Prime aux unités fortement paritaires
À remplir uniquement si vous sollicitez une prime aux unités fortement paritaires
Utilisez les questions d’orientation pour vous aider à rédiger votre réponse. Consultez la Section 3.5 des Termes de référence du Fonds[footnoteRef:3], qui explique les critères de cette prime et les orientations liées. [3: Disponible sur le site internet du Fonds https://elsiefund.org/resources/elsie-initiative-fund-documents/ ] 

Dans cette section, expliquez de quelle manière l’unité remplira les conditions suivantes :
· Les femmes sont pleinement intégrées dans l'unité.
· Les femmes contribuent pleinement au mandat de la mission à travers toutes les tâches que l’unité est tenue d’accomplir,
· Les femmes servent dans tous les grades, y compris dans à des postes de commandement, d’encadrement et dans des fonctions opérationnelles et techniques, et ne sont pas cantonnées à des rôles dictés par des stéréotypes de genre.
· Le matériel appartenant aux contingents (MAC) approprié est fourni au personnel féminin et masculin.
· L’unité satisfait ou dépasse les normes du DPO en matière de formation en genre pré-déploiement pour le personnel militaire et de police.
· L’unité dispose de procédures claires et efficaces pour prévenir et répondre aux cas de :
· Violences sexuelles et basées sur le genre (VSBG)
· Violences sexuelles liées aux conflits (VSLC)
· Harcèlement sexuel
· Exploitation et abus sexuels (SEA).
5e partie : Cadre de résultats du Fonds 
Un cadre de suivi, reporting et résultats de projet est un mécanisme structuré visant à planifier, contrôler, communiquer et évaluer les avancées et réalisation d’un projet. Ce cadre permet d’assurer que le projet est sur la bonne voie ; il facilite également une communication efficace entre les parties prenantes et apporte un plan structuré pour atteindre les résultats escomptés.
Le tableau de cette section doit être intégralement rempli à l'aide des orientations ci-dessous.
Comment remplir cette section - Premièrement, consultez le Cadre de résultats du Fonds et les indicateurs normés du Fonds pour les projets (voir Annexe A). Déterminer auquel des quatre résultats du Fonds votre proposition de projet et d'activités contribuera. Tous les projets doivent contribuer à au moins l’un des résultats du Fonds.
Remarque :
· La conduite d’une évaluation des obstacles avec la méthodologie MOWIP contribue à l'atteinte du résultat no1 du Fonds.
· Le déploiement d’une unité fortement paritaire contribue au résultat no2 du Fonds.
À l'aide du tableau du cadre de résultats du Fonds — un outil fréquemment utilisé en gestion de projet pour planifier, suivre et évaluer les projets — remplissez les sections suivantes.
a. Objectif : Décrivez l’objectif proposé pour lever les obstacles constatés. Un objectif désigne une déclaration spécifique, mesurable et réaliste décrivant le résultat attendu d'un projet. Il représente un changement positif recherché par le projet et doit directement contribuer à atteindre l’objectif général du projet. 
b. Activité : Précisez les activités qui seront menées en vue d'atteindre chaque objectif et de lever chaque obstacle constaté. Soyez clair et précisez les échéances, si possible. Vous trouverez des suggestions de formulations dans le modèle.
c. Produit(s) Présentez les résultats ou produits tangibles qui découleront de l’activité exécutée. Vous trouverez des suggestions de formulations dans le modèle.
d. Données de référence Les données de référence sont le point de départ à partir duquel seront mesurés les progrès du projet. Elles représentent l’état initial des indicateurs, avant que les activités du projet ne soient mises en œuvre. Ces données sont particulièrement importantes lorsqu’un indicateur mesure une amélioration ou une progression dans le temps ; elles permettent alors de comparer les résultats obtenus. Dans le cadre d'un projet MOWIP, les données de référence sont : « Aucune évaluation MOWIP n'a été conduite et aucun rapport MOWIP n’existe ».
e. Cible : Indiquez le résultat que vous cherchez à atteindre d’ici la fin du projet. Pour un projet MOWIP, la cible est généralement :
· production de deux rapports MOWIP : un en interne pour l’institution de sécurité, et un exemplaire externe/public.
6e partie - Proposition technique MOWIP - Annexe A (document fourni séparément)
La proposition technique explique les modalités pratiques de conduite de l'évaluation MOWIP. Ce document permet d’expliquer comment le T/PCC, le partenaire/l'équipe d'évaluation et l’institut/partenaire de recherche prévoient de collaborer pour mettre en œuvre chaque étape de la méthodologie MOWIP en fonction du modèle de partenariat choisi (A,B ou C) :
Le document doit spécifiquement refléter la mise en œuvre de l'évaluation MOWIP, notamment les rôles et responsabilités, la chronologie des activités, la logistique, la collecte, analyse et validation des données ainsi que la production de rapports liés au processus MOWIP.
Le document du Fonds « Mesure des opportunités pour les femmes dans les opérations de paix (MOWIP) » précise les informations minimum attendues dans une proposition technique.
Le DCAF et le Fonds recommandent fortement au T/PCC, au partenaire/équipe d'évaluation et à l’institut/partenaire de recherche de se coordonner et préparer ce document aussi tôt que possible. Une préparation précoce permet d'assurer une bonne compréhension par toutes les parties prenantes de :
· Leurs responsabilités et rôles techniques dans la mise en œuvre de l'évaluation MOWIP
· Tâches requises à chaque étape de l'évaluation MOWIP
· La chronologie et des échéances des activités
· Dispositions opérationnelles requises pour mener à bien l'évaluation.
Remarque : La proposition technique ne doit pas répéter les informations figurant dans le PRODOC (ex. Gouvernance du Fonds, reporting, budget, durabilité institutionnelle ou généralités sur la gestion de projet). Elle doit se concentrer sur les modalités de mise en œuvre de la méthodologie MOWIP.
Cette proposition technique doit être soumise en tant qu’Annexe A du PRODOC.
7e partie : Calendrier du plan de travail MOWIP - Annexe B (document fourni séparément)

1re étape :  
Passez en revue le calendrier de plan de travail du DCAF (disponible en anglais dans la Boîte à outils DCAF). Ce calendrier fournit des orientations sur : 
· La chronologie (l’ordre) des activités et
· Des suggestions d’échéances mensuelles pour chaque étape du processus MOWIP.
Ces recommandations découlent des leçons tirées de :
· Projet pilote MOWIP du DCAF et de l’Université Cornell, et
· Des précédents cycles de programmation du Fonds de l’Initiative Elsie.
Si possible, votre planification doit directement s'appuyer sur ces expériences et refléter une progression logique similaire ainsi qu’un rythme d'activités réaliste.

Dans le plan de travail du DCAF :
· Colonne 1 : intégrez une courte description de chaque étape et sous-étape clé de l’évaluation MOWIP.
· Ligne 1 : proposez un calendrier indicatif sur 12 mois en vous appuyant sur les expériences passées du Fonds.

2e étape : 
Remplissez ensuite le Modèle de calendrier du plan de travail MOWIP avec les informations spécifiques à votre projet. Dans la colonne « explications détaillées » :
· Expliquez clairement comment votre institution prévoit de conduire chaque étape
· Décrivez votre calendrier et approche prévus
· Ne vous contentez pas de copier le texte du modèle DCAF.
· Veillez à ce que les explications reflètent précisément votre contexte national et votre approche de mise en oeuvre.
Indiquez au cours de quels mois les activités auront lieu en remplissant ou marquant d’une croix les cases correspondantes dans le calendrier sur 12 mois.

Si au cours de la planification, vous identifiez des activités supplémentaires nécessaires à la bonne conduite de l'évaluation MOWIP,
· Renseignez-les en tant que nouvelles activités distinctes dans le Plan de travail.
· Justifiez leur pertinence
· Veillez à ce qu’elles figurent également en tant que postes de dépense distincts dans votre budget MOWIP.
8e partie - Budget détaillé MOWIP - Annexe C (modèle Excel fourni séparément)
Remplissez votre budget à l’aide du Modèle Excel de budget et de la fiche explicative « Budget ». Pour chaque poste budgétaire, rédigez une explication claire et des informations à l’appui des dépenses requises. 

Remarque : Les coûts inéligibles des projets soutenus par le Fonds comprennent :
· Les véhicules en tous genres
· Les salaires du personnel des ministères, du gouvernement, de l’institution de sécurité (militaire ou police) et de tout autre personnel recevant déjà un salaire.
· Toute arme  létale ou non létale.
· Munitions
Plus de catégories de coûts inéligibles, sont détaillées dans la Section 7 du Manuel des opérations du Fonds

9e partie - Communication, plaidoyer et visibilité autour du projet
Dans cette partie, présentez vos plans de communication, de plaidoyer et de visibilité autour des principales activités du projet.
Le Secrétariat du Fonds vous appuiera afin d'assurer l’intégration de l’image de marque et la visibilité du Fonds dans vos activités et événements. Il vous aidera également à accroître la visibilité autour de votre projet et à promouvoir vos contenus à travers les plateformes de communication internationale du Fonds.
Nous vous invitons à consulter les « Lignes directrices du Fonds sur la communication, le plaidoyer et la visibilité » lors de la planification de vos communications.
10e Partie - Exigences du Fonds en matière de reporting, suivi et évaluation
Cette partie présente les exigences du Fonds en matière de reporting ; tous les bénéficiaires sont tenus de s’y conformer. En signant ce document PRODOC, vous vous engagez à respecter ces exigences.
11e partie - Évaluation de la gestion des risques associés au projet - Annexe D (document fourni séparément)
Il est essentiel de conduire une évaluation des risques du projet pour repérer et gérer d’éventuelles difficultés ou incertitudes qui pourraient affecter la réussite de votre projet. L’évaluation des risques permet :
· Le repérage précoce de risques éventuels
· D’évaluer la probabilité que ces risques se matérialisent, et la gravité de leur potentiel impact
· De prioriser les risques les plus critiques.
· D’élaborer des plans de contingence et des stratégies pour réduire ou gérer leur impact
Consultez le Registre d'évaluation de la gestion des risques associés au projet du Fonds pour déterminer les risques potentiels pesant sur votre projet, puis remplissez le Modèle d'évaluation de la gestion des risques associés au projet.
Annexe E - Données relatives au personnel des institutions de sécurité 
L’Annexe E est obligatoire quel que soit le mode de financement sollicité : Il est crucial de fournir des données ventilées par sexe afin de :
· établir des données de référence pour mesurer les progrès à venir.
· soutenir et justifier les objectifs du projet
Le Fonds consultera de nouveau ces données la dernière année du projet afin d'étudier la façon dont celui-ci a contribué à accroître la participation des femmes en uniforme au sein de votre organisation.
Veuillez renseigner le nombre et/ou pourcentage de femmes au sein de l’institution de sécurité en 2026. Si, pour des raisons de sécurité, vous ne pouvez communiquer le nombre total de femmes, ne renseignez que le pourcentage.
Annexe F - Données sur la planification des déploiements de l’institution de sécurité 
Vous êtes tenus de remplir l’Annexe D pour toutes vos demandes de financement. Renseignez les effectifs actuellement déployés par votre pays dans chacune des cinq catégories, ainsi que les déploiements prévus pour les trois prochaines années[footnoteRef:4].  [4:  Des informations sur les contributions actuelles et passées des T/PCC sont disponibles sur le site du DPO : https://peacekeeping.un.org/en/troop-and-police-contributors.] 

++++++++++++++++++
Nous attirons votre attention sur les orientations et informations ci-dessous formulées par le DPO, et vous conseillons de vous rapprocher du DPO si votre T/PCC a l’intention d’augmenter les effectifs globaux actuellement déployés dans chaque catégorie.
Orientations du DPO - Planification des déploiements sur les opérations de paix de l’ONU
Les candidats du Fonds sont tenus de noter que l’autorité compétente pour sélectionner et déployer le personnel des T/PCC sur les opérations de paix de l‘ONU est le Bureau des affaires militaires et la Division de police du Département des opérations de paix de l’ONU.
	Les facteurs suivants permettront de déterminer si un projet financé par le Fonds est en mesure d’atteindre le résultat d’ « augmentation du déploiement effectif des femmes en uniforme dans les missions de maintien de paix de l’ONU » tel que défini dans les Termes de référence du Fonds :

· La capacité du T/PCC à déployer du personnel féminin et masculin adéquatement formé, disposant des compétences nécessaires sur la période définie dans la proposition de projet, et à relever les défis relatifs à la performance et à la durabilité suite à l’augmentation du nombre d'unités de police constituées et/ou de contingents militaires déployés.
· Les procédures, les critères et les infrastructures disponibles du DPO pour le déploiement de personnel militaire et de police, comprennent, sans s’y limiter :

· les besoins actuels et futurs du personnel militaire et policier, en tenant compte des éventuels projets de clôture ou de réduction de missions de terrain de l’ONU ;
· l’obligation d'assurer une représentation géographique des pays fournisseurs en contingent militaire (TCC) et en personnel de police (PCC) dans les composantes militaires et policières des missions de terrain de l’ONU ;
· l’obligation de respecter les promesses faites par les TCC et PCC dans le cadre du Système de préparation des moyens de maintien de la paix (PCRS) des Nations Unies ;
· la disponibilité des systèmes logistiques, de structures médicales et autres équipements favorisant le bien-être des femmes sur la ou les missions de terrain de l’ONU.

Outre ces aspects, toute formation or autre type d'assistance fournie aux T/PCC par le DPO et figurant dans une proposition de projet sera conditionnée par la disponibilité en personnel adéquat et en ressources financières du DPO, à moins que le Fonds ou d'autres partenaires ne parviennent à mobiliser les ressources nécessaires — en temps voulu — pour planifier et développer les capacités supplémentaires afin de répondre à l'échelle et à la portée des activités envisagées dans la (les) proposition(s) de projet.
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Appendice A : Tableau-synthèse des indicateurs normalisés de projets du Fonds 
	Résultat 1  
	Indicateurs du Résultat 1  

	Une meilleure connaissance des obstacles au déploiement des femmes en uniforme dans les missions de maintien de la paix des Nations Unies. 
	1.1 Nombre et type de mesures spécifiques2, y compris de nouvelles politiques et procédures, ou de modifications apportées à celles-ci, visant à lever les obstacles au déploiement des femmes en uniforme chargées du maintien de la paix au sein des institutions de sécurité, recensées lors de l'évaluation financé parle Fonds (ventilé par type, par pays, par institution de sécurité, si l’entité est bénéficiaire d’un autre partenariat dans le cadre de l’Initiative Elsie). 
 


 
	Produits 1 
	Indicateurs des produits 1 

	1a. L’évaluation des obstacles est commandée ou conduite par le T/PCC

	1.a.1 Nombre d’institutions de sécurité qui conduisent une évaluation des obstacles MOWIP financée par le Fonds (ou équivalent) (ventilées par institution de sécurité et par pays) et nombre de rapports d’évaluation MOWIP (ou équivalent) financés par le Fonds et accessibles au public. 


	
	1.a.2 Nombre d’enquêtes menées auprès du personnel de l’institution de sécurité (ventilées par sexe et par institution de sécurité)

	
	1.a.3 Nombre d’entretiens menés auprès de personnes décisionnaires clés (ventilés par sexe et par institution de sécurité)


	Résultat 2 
	Indicateurs du Résultat 2 

	Accroissement du déploiement significatif des femmes en uniforme dans les missions de paix des Nations Unies
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